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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 
MERCREDI 13 FÉVRIER 2008 

 
Ordre du jour :  Nettoyage du SAAR  
 
Présents :  
 
Adhérents 
 
Acred Khalid El Mezouari 
Assalaf Chaabi Ahmed Sabiki 
DIAC Salaf Mourad Torch 
Eqdom Youssef Hanafi 
Eqdom Mostafa Azzabi 
Sogelease Lahoucine Aït Oufkir 
Sogelease Otmane Zarkani 
Wafabail Rabii Machfoua 
Wafabail Saïd Zahour 
APSF Kamal Benkiran 
 
Synthèse Conseil 
 
Ahmed Kouddane Directeur Associé 
Mohamed Daif Ingénieur 
 
 
Objectif 
 

 Mettre en place une méthode de modification des identifiants 
erronés 

 
 
Observation  liminaire  
 

 Certains adhérents présents ce jour sont : 
– soit représentés par d'autres responsables que ceux ayant participé 

aux deux précédentes réunions consacrées au même ordre du jour 
(réunions du 24 octobre et du 16 décembre 2007) 

– soit présents pour la première fois aux réunions relatives au 
nettoyage du SAAR.   

 



En conséquence et pour préciser l'objectif de la réunion, un rappel des 
erreurs constatées sur les identifiants est effectué : identifiants 
tronqués d'un caractère, zéros non significatifs, même client déclaré 
par deux CIN incompatibles (différence d’un seul caractère). 

 
Décisions 
 

 Quant à la modification des identifiants erronés 
 

– Insertion d'un nouvel identifiant : N'insérer de nouvel identifiant 
dans le fichier de retour à l'administrateur du SAAR que si cet 
identifiant est modifié 

 
– Format de fichier de retour : L'administrateur du SAAR adresse aux 

adhérents le format de fichier de retour. 
 

– Cas de l'identifiant des Personnes morales "RC+code localité (code 
RIB de BAM)": les adhérents renseignent le code de la localité en 
cas de modification de l'identifiant et non le nom de ladite localité 

 
 Autres décisions 

 
– Se pencher ultérieurement sur les cas de fraudes possibles 

 
– Communiquer aux adhérents qui le souhaitent une situation 

rafraîchie de leur historique 
 

– Relancer les adhérents, notamment les plus gros de par la taille des 
déclarations, pour qu'ils communiquent à l'administrateur du SAAR 
les modifications à apporter.  
NB : A ce jour, les sociétés ayant communiqué leurs modifications à 
l'administrateur du SAAR sont au nombre de 5 : Acred, Assalaf 
Chaabi, Chaabi Leasing, Maroc Leasing et Salaf. 

 
Prochaine réunion 
 

 La date de la prochaine réunion sera fixée par l'administrateur du 
SAAR et sera communiquée en temps voulu aux adhérents. 

 
 
 


